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Le ministre d'État, ministre de la défense et des anciens combattants,

Vu le décret n° 2007-887 du 14 mai 2007 instituant la nouvelle bonification indiciaire dans les services du
ministère de la défense ;

Vu l'arrêté du 14 mai 2007 modifié, fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification indiciaire
dans les services du ministère de la défense ;

Vu l'arrêté du 16 mai 2007 modifié, fixant la liste des emplois tenus par des fonctionnaires ouvrant droit au
bénéfice d'une nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de la défense,

Arrête :

L'arrêté du 16 mai 2007 est modifié comme suit :

Art. 1er. Le tableau figurant en annexe III. est complété par le tableau annexé au présent arrêté.

Art. 2. Le présent arrêté, qui prendra effet le premier jour du mois qui suit sa publication, sera publié au
Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre d'État, ministre de la défense et des anciens combattants et par délégation :

Le sous-directeur,

Olivier LANDOUR.



ANNEXE III.
EMPLOIS RELEVANT DE L'ARMÈE DE L'AIR.

I. FONCTION COMPORTANT L'EXERCICE D'UNE RESPONSABILITÉ OU UNE TECHNICITÉ
PARTICULIÈRE DANS LE DOMAINE DE LA GESTION DU PERSONNEL, DANS LE DOMAINE DES
RESSOURES HUMAINES.

    3. Emploi spécialisé nécessitant la mise en œuvre de connaissances spécifiques ou l'exécution de
travaux spécifiques ou impliquant l'assujettissement à des obligations particulières.

DÉSIGNATION DE
L'EMPLOI/EMPLOIS.

SERVICES.
NOMBRE

D'EMPLOIS.
NOMBRE DE POINTS D'INDICE

MAJORÉ PAR EMPLOI.

Agent spécialisé dans des tâches nécessitant des connaissances particulières dans le domaine de la gestion du personnel ou
des ressources humaines.

C h e f  d e  l a  s e c t i o n  r e l a t i o n s
publiques.

Base aérienne 942 de
Lyon.
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